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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: SUEDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Administration nationale des routes

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Automobiles conçues pour rouler au gaz naturel comprimé ou au biogaz

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Systèmes d'alimentation au gaz naturel
comprimé et en biogaz

6. Teneur: Prescriptions techniques concernant les réservoirs de carburant et leurs
accessoires et les conduites de carburant et leurs accessoires, ainsi que l'inspection de ces
composants

7. Objectif et justification: Réduire les risques d'accidents dus aux composants du système
d'alimentation en carburant des automobiles roulant au gaz naturel ou au biogaz

8. Documents pertinents: Décret sur les véhicules, § 102 et 104 - SFS 1972:595.
TBT/Notif.93.101

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 15 avril et 1er juin 1996

10. Date limite pour la présentation des observations: 18 mars 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




